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(54) Dispositif de suspension d’affiche

(57) Un dispositif de suspension d’affiche comprend
deux éléments constitutifs :
- d’une part un support 10 destiné à être fixé sur une
partie d’édifice,
- d’autre part un porte-affiche 20 destiné à maintenir une
ou plusieurs affiches et à être rapporté de manière dé-
tachable sur le support 10 au moyen d’aimants 21.

Les aimants 21 sont disposés sur l’un des deux éléments
constitutifs 10, 20. L’autre élément constitutif 10, 20 com-
porte un matériau magnétique 12. Un guide 11 est mé-
nagé sur au moins un des deux éléments constitutifs 10,
20 de telle sorte que les aimants 21 puissent s’aimanter
sur le matériau magnétique 12 selon des positions res-
treintes par les formes associées du guide 11, du maté-
riau magnétique 12 et des aimants 21.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un dispositif de suspen-
sion d’affiche, utilisé notamment pour suspendre des af-
fiches publicitaires dans les supermarchés, hypermar-
chés, galeries marchandes, etc...

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Les affiches suspendues dans les magasins
peuvent être percées et directement accrochées au pla-
fond de ces magasins. Elles peuvent également être
maintenues par des porte-affiches accrochés au plafond.
Ces porte-affiches sous forme de profilés permettent de
suspendre de façon réversible une affiche par son bord
haut, le porte-affiche lui conférant ainsi sa rigidité et sa
rectitude.
[0003] On connaît de nombreux types de porte-affi-
ches, se différenciant principalement par leur système
de maintien d’affiche, facilitant plus ou moins les mani-
pulations. Ce maintien peut être :

- par une fente ménagée dans le porte-affiche, telle
que l’affiche puisse être glissée longitudinalement,
et telle que l’affiche puisse être bloquée par son bord
haut plus épais (par exemple au moyen d’agrafes)

- par des boutons pressions, rivets, vis, écrous, ... tra-
versant l’affiche et le porte-affiche

- par des parties pinçantes du porte-affiche, articulées
ou non

- par des rouleaux rapportés, tels que ceux décrits par
le brevet US 3 168 954.

[0004] On connaît aussi des dispositifs de suspension
d’affiche permettant même d’éviter l’usage d’échelles ou
d’élévateurs lors des changements d’affiches. Le brevet
FR 2 846 131 décrit un tel dispositif, constitué d’un sup-
port fixe et d’un porte-affiche associé détachable, ma-
noeuvrable à l’aide d’une perche.
[0005] Selon ce brevet FR 2 846 131, les positions
relatives du support fixe et du porte-affiche amovible ne
sont pas aléatoires mais assurées par des aimants po-
sitionnés à la fois sur le support et sur le porte-affiche,
ceux-ci étant amagnétiques.
[0006] Un tel dispositif de suspension d’affiche est coû-
teux. Il comporte de nombreux composants (six compo-
sants extrudés dans l’exemple de la figure 3). Tous ces
composants sont volumineux. Ils doivent être extrudés
selon des définitions très précises : par exemple au ni-
veau des zones de logement des aimants (planéité et
parallélisme des surfaces), au niveau du relief et du creux
correspondant (rectitude). Et ils doivent être extrudés
dans un matériau rigide : ces planéités, parallélismes,
rectitudes ne doivent pas être déformés par les accro-
chages et décrochages répétés des porte-affiches. Tous
ces composants sont donc en aluminium, comme précisé

dans ce brevet, les contraintes de précision et de rigidité
excluant une variante en plastique économique. Enfin,
outre le coût de ces nombreux et volumineux compo-
sants en aluminium, un tel dispositif impose le collage
d’aimants, selon des positions précises, sur le support
et sur le porte-affiche.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de suspension d’affiche permettant de résoudre au
moins un des problèmes des dispositifs de l’art antérieur.
[0008] Selon l’invention, le dispositif de suspension
d’affiche comprend deux éléments constitutifs :

- d’une part un support destiné à être fixé sur une par-
tie d’édifice,

- d’autre part un porte-affiche destiné à maintenir une
ou plusieurs affiches et à être rapporté de manière
détachable sur le support au moyen d’aimants.
Les aimants sont disposés sur l’un des deux élé-
ments constitutifs. L’autre élément constitutif com-
porte un matériau magnétique. Un guide est ménagé
sur au moins un des deux éléments constitutifs de
telle sorte que les aimants puissent s’aimanter sur
le matériau magnétique selon des positions restrein-
tes par les formes associées du guide, du matériau
magnétique et des aimants.

[0009] Le support peut comporter une lame acier et au
moins un guide. Le guide peut être réalisé dans un ma-
tériau amagnétique et constitué de rebords, de telle sorte
qu’un porte-affiche muni d’aimants puisse s’aimanter sur
la surface apparente de la lame acier, entre les rebords
du guide, l’écart entre ces rebords étant supérieur à la
largeur des aimants.
[0010] Le guide peut être en outre muni de pattes éva-
sées sensiblement dans le prolongement des rebords,
de telle sorte qu’un porte-affiche muni d’aimants puisse
s’aimanter sur la surface apparente de la lame acier, les
aimants étant guidés par les pattes évasées jusqu’à la
lame acier. Les formes associées des pattes évasées,
de la lame acier et des aimants sont telles que les aimants
sont limités à une plage de positions, cette plage de po-
sitions couplée à la force des aimants assurant un contact
total des aimants sur la lame acier.
[0011] Selon une première variante, le support peut
comporter un guide extrudé et une lame acier sensible-
ment de mêmes longueurs. Le guide peut être sensible-
ment en forme de C, de telle sorte que la lame acier
puisse être insérée au sein du guide et retenue par ses
rebords, l’écart entre ces rebords du guide étant inférieur
à la largeur de la lame acier.
[0012] Selon une deuxième variante, le support peut
comporter un guide extrudé et plusieurs lames acier. Le
guide peut être sensiblement en forme de C, de telle
sorte que les lames acier puissent être insérées au sein
du guide et retenues par ses rebords, l’écart entre ces
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rebords du guide étant inférieur à la largeur des lames
acier. Les lames acier peuvent être coulissées le long du
guide, de telle sorte qu’un porte-affiche muni de plusieurs
aimants puisse s’aimanter sur le support, par aimantation
des aimants sur les lames acier correspondantes,
aimants et lames acier étant identiquement espacés.
Chaque lame acier peut être associée à un guide com-
plémentaire, muni de pattes évasées, de telle sorte que
chaque aimant du porte-affiche puisse s’aimanter sur la
surface apparente de la lame acier correspondante,
l’aimant étant guidé jusqu’à la lame acier selon une pre-
mière direction par les pattes évasées du guide extrudé
et selon une seconde direction par les autres pattes éva-
sées du guide complémentaire.
[0013] Selon une troisième variante, le support peut
comporter une lame acier et plusieurs guides, la lame
acier traversant de part en part les guides. Ceux-ci peu-
vent être coulissés le long de la lame acier, de telle sorte
qu’un porte-affiche muni de plusieurs aimants puisse
s’aimanter sur le support, par aimantation des aimants
sur la lame acier au niveau des guides correspondants,
aimants et guides étant identiquement espacés.
[0014] La lame acier peut traverser les guides d’une
part entre leurs rebords, et d’autre part entre leurs pattes
évasées et une partie supérieure. Des pattes évasées
peuvent être reliées aux pattes évasées prolongeant les
rebords eux-mêmes dans le prolongement de la partie
supérieure, mais peuvent être disjointes de cette partie
supérieure de telle sorte que la lame acier puisse traver-
ser les guides au travers de cet espace disjoint. Cette
partie supérieure peut en outre comporter des moyens
de fixation du support.
[0015] Selon une quatrième variante, le support peut
comporter une lame acier et le porte-affiche peut être
muni d’aimants associés chacun à un guide. Ce guide
peut être sensiblement constitué de pattes évasées de
telle sorte que le porte-affiche puisse s’aimanter sur la
lame acier, les aimants étant guidés par les pattes éva-
sées jusqu’à la lame acier. Les formes associées des
pattes évasées, de la lame acier et des aimants, couplées
à la force des aimants, sont telles que les aimants sont
limités à des positions sensiblement médianes de la lame
acier, assurant un contact total des aimants sur la lame
acier.
[0016] Dans tous les cas, le porte-affiche peut être un
profilé extrudé comportant une rainure dans laquelle peut
être insérée les aimants munis d’une forme adaptée à
cette rainure du porte-affiche, de telle sorte que les
aimants puissent être coulissés le long du porte-affiche.
[0017] Le dispositif de suspension d’affiche selon l’in-
vention permet un guidage mécanique particulièrement
efficace des aimants sur le support garantissant un con-
tact total et systématique des aimants sur le support tout
en facilitant la tâche des utilisateurs lors d’une opération
de changement d’affiche.
Les dispositifs de suspension d’affiche selon l’invention
peuvent être des plus économiques. Ils ne comportent
que deux composants extrudés (le guide et le porte-af-

fiche), voire qu’un seul (le porte-affiche). Ces deux pro-
filés sont simples, compacts, peu volumineux, et ne re-
quièrent ni précision ni rigidité particulière. Ils peuvent
donc avantageusement être en plastique et économi-
ques. Les autres composants sont eux aussi économi-
ques. La lame acier est un produit standard des plus
courants. Les aimants sont des plots à insérer dans une
rainure du porte-affiche, et non à coller. Ils n’ont pas à
être positionnés précisément. Ils peuvent avantageuse-
ment être livrés séparément et très simplement installés
par l’utilisateur lui-même. Le guide peut même être, selon
certaines variantes, encore plus économique, en étant
par exemple constitué de pièces simples et compactes
réalisées par injection plastique.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0018] La présente invention est illustrée par des
exemples non limitatifs sur les figures jointes, dans les-
quelles des références identiques indiquent des élé-
ments similaires.
[0019] Les figures 1 et 2 représentent un dispositif de
suspension d’affiche selon une première variante de
l’invention ;

La figure 1 est une vue en perspective d’un support
et d’un porte-affiche, le porte-affiche étant détaché
du support ;
La figure 2 est une vue de face du dispositif de la
figure 1, le porte-affiche étant aimanté sur le
support ;

[0020] Les figures 3, 4 et 5 représentent un dispositif
de suspension d’affiche selon une deuxième variante de
l’invention ;

La figure 3 est une vue éclatée en perspective (par-
tielle) d’un support et d’un porte-affiche détaché du
support ;
Les figures 4 et 5 sont respectivement une vue de
face et une vue en perspective de dessous du dis-
positif de la figure 3 une fois assemblé, le porte-af-
fiche étant aimanté sur le support ;

[0021] Les figures 6 et 7 représentent un dispositif de
suspension d’affiche selon une troisième variante de
l’invention ;

La figure 6 est une vue éclatée en perspective d’un
support et d’un porte-affiche détaché du support ;
La figure 7 est une vue de face du dispositif de la
figure 6 une fois assemblé, le porte-affiche étant
aimanté sur le support ;

[0022] Les figures 8 et 9 représentent un dispositif de
suspension d’affiche selon une quatrième variante de
l’invention ;
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La figure 8 est une vue éclatée en perspective d’un
support et d’un porte-affiche détaché du support ; et
La figure 9 est une vue de face du dispositif de la
figure 8 une fois assemblé, le porte-affiche étant
aimanté sur le support.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0023] La figure 1 représente un dispositif de suspen-
sion d’affiche selon une première variante de réalisation
de l’invention. Il comprend deux éléments constitutifs, le
support 10 et le porte-affiche 20.
[0024] Le support 10 est destiné à être fixé sur une
partie d’édifice. Selon cet exemple de réalisation de l’in-
vention, le support 10 peut être suspendu à une partie
d’édifice, par exemple à un plafond, par l’intermédiaire
des accroches 19. Selon un autre exemple non repré-
senté, le support 10 pourrait être directement fixé à un
plafond, par exemple par l’intermédiaire de vis ou d’ad-
hésifs.
[0025] Le porte-affiche 20 est destiné à maintenir une
ou plusieurs affiches et à être manipulé par une perche.
Selon cet exemple de réalisation de l’invention, ce main-
tien s’effectue par une fente 29 ménagée dans le porte-
affiche 20 étant un profilé extrudé. Ainsi, une affiche com-
portant des agrafes tout au long de son bord haut peut
être glissée longitudinalement au travers de cette fente
29, les agrafes bloquant la descente de l’affiche. Selon
d’autres exemples non représentés, tous autres moyens
de maintien d’affiches connus pourraient être utilisés. Par
exemple par des boutons pressions, rivets, vis,
écrous, ... traversant l’affiche et le porte-affiche ; par des
parties pinçantes du porte-affiche, articulées ou non ; par
des rouleaux rapportés, tels que ceux décrits par le bre-
vet US 3 168 954 ; etc...
[0026] Le porte-affiche 20 comporte aussi une rainure
22 dans laquelle peut être insérée deux aimants 21. Se-
lon cet exemple de réalisation de l’invention, les aimants
21 sont des plots cylindriques comportant une extrémité
21A de forme adaptée à la rainure 22 du porte-affiche
20. Ces plots peuvent être des pièces réalisées par in-
jection plastique, au sein desquelles sont collées des
pastilles aimantées 21 B, par exemple néodymes.
[0027] Ces aimants 21 permettent au porte-affiche 20
d’être rapporté de manière détachable sur le support 10.
[0028] La figure 2 représente plus en détails ce dispo-
sitif.
[0029] Le support 10 comporte un guide 11 étant un
profilé extrudé. Le profilé 11 est sensiblement en forme
de deux C en vis-à-vis dans sa partie supérieure. Ainsi,
les accroches 19 destinées à la fixation du support 10
peuvent y être insérées et maintenues.
[0030] Le support 10 comporte aussi une lame 12, de
même longueur que le guide 11. Le guide est aussi en
forme de deux C en vis-à-vis dans sa partie inférieure.
L’écart entre les rebords 14 formés par les extrémités
des formes en C du guide 11 est inférieur à la largeur de
la lame 12. Ainsi, la lame 12 peut y être insérée, et rete-

nue par les rebords 14 du guide 11. La lame 12 présente
alors une surface apparente 13, délimitée par les rebords
14 du guide 11. Cette surface apparente 13 est repérée
par des pointillés sur la figure 2. Le guide 11 peut éga-
lement comporter deux languettes longitudinales 31 des-
tinées à limiter le déplacement latéral de la lame 12 une
fois insérée dans le guide 11.
[0031] Les aimants 21, et donc le porte-affiche 20, peu-
vent être rapportés de manière détachable au support
10. Précisément, ils peuvent s’aimanter sur cette surface
apparente 13 de la lame 12. Car la lame 12 est constituée
d’un matériau magnétique. Elle peut être par exemple
une lame acier des plus courantes. Les aimants 21 peu-
vent s’aimanter sur cette surface apparente 13 de la lame
acier 12, et seulement sur elle. Car le guide 11 est quant
à lui extrudé dans un matériau amagnétique.
[0032] Les aimants 21 sont donc attirés par la partie
de la lame acier 12 située entre les rebords 14 du guide
11, l’écart entre ces rebords 14 étant supérieur à la lar-
geur des aimants 21.
[0033] De surcroît, cette attraction magnétique s’ac-
compagne d’un guidage mécanique. En effet, les
aimants 21 sont guidés jusqu’à la lame acier 12 par des
pattes évasées 15 du guide 11. Ces pattes évasées 15
sont situées dans le prolongement des rebords 14. Leurs
formes, associées à celles des aimants 21, définissent
une plage de positions 23 des aimants 21. Cette plage
de positions 23 est repérée par des points-tirets sur la
figure 2.
[0034] Avantageusement, cette plage de positions 23
couplée à la force des aimants 21 garantit un contact
total des aimants 21 sur la lame acier 12. En effet, selon
l’invention, les aimants 21 ne s’aimantent pas parfois au
milieu de la lame acier, et parfois sur ses bords, avec
seulement une partie des aimants en contact. Les
aimants 21 s’aimantent systématiquement au milieu de
la lame acier 12, et sont systématiquement totalement
en contact. La force d’aimantation est donc rigoureuse-
ment constante. Ce qui signifie que la tenue des porte-
affiches 20 est la même quelles que soient les manipu-
lations réalisées pour aimanter ces porte-affiches 20 ; et
sans nécessiter de positions précises des aimants 21
relativement au porte-affiche 20. Au contraire, ces
aimants 21 peuvent être livrés séparément, à insérer
dans la rainure 22 du porte-affiche 20 par les utilisateurs.
[0035] La sécurité des dispositifs de suspension d’af-
fiches selon l’invention est donc complètement assurée.
En effet, le risque d’avoir le porte-affiche faiblement
aimanté sur le support, c’est-à-dire avec une force
d’aimantation juste supérieure au poids du porte-affiche
et de l’affiche, l’aimant étant accroché sur le bord du sup-
port acier et non sur toute sa surface est éliminé. En
conséquence, le risque que le porte-affiche puisse tom-
ber sur du matériel ou des personnes à la moindre sol-
licitation (par exemple balancements de l’affiche à cause
d’un coup de vent, du passage de personnes portant des
objets hauts, balais, etc...) est évité, à tout le moins di-
minué de façon importante. Pourtant, les aimants 21 sont
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des composants qui peuvent être économiques et livrés
en kit. La lame acier 12 est un produit standard écono-
mique des plus courants. Le guide 11 et le porte-affiche
20 sont deux profilés simples, compacts, peu volumi-
neux. Ils peuvent en outre être réalisés par extrusion
plastique, par exemple en PVC. Car le guide 11 et le
porte-affiche 20 peuvent être légèrement fléchis sans al-
térer le fonctionnement du dispositif. La flexion du guide
11 est cependant limitée par la lame acier 12, et la flexion
du porte-affiche 20 est compensée par la relative sou-
plesse de la liaison entre les aimants 21 et ce porte-
affiche 20. En conséquence, les dispositifs de suspen-
sion d’affiche selon l’invention peuvent être des plus éco-
nomiques.
[0036] Le positionnement des porte-affiches 20 relati-
vement aux supports 10 est simplifié par le guidage réa-
lisé par les pattes évasées 15. Les supports peuvent être
beaucoup plus longs que les porte-affiches, permettant
par exemple l’accrochage de plusieurs porte-affiches sur
un même support. Ou bien ils peuvent être sensiblement
de la même longueur, comme représenté sur la figure 1.
Dans ce cas, l’utilisateur doit centrer approximativement
le porte-affiche 20 sur le support 10, pour des raisons
esthétiques.
La figure 3 représente un dispositif de suspension d’af-
fiche selon une deuxième variante de réalisation de l’in-
vention, réalisant le centrage de façon automatique.
[0037] Selon cette deuxième variante, le porte-affiche
20 et les aimants 21 sont les mêmes que ceux représen-
tés sur les figures 1 et 2. Seul le support 10 est différent :
il comporte non pas une lame acier sur toute sa longueur,
mais deux lames acier 12A plus courtes et espacées de
façon à être en regard des deux aimants 21 du porte-
affiche 20. Il comporte aussi deux guides complémentai-
res 16 associés respectivement aux deux lames acier
12A. Par souci de compréhension, la figure 3 représente
le support 10 ainsi que le porte-affiche 20 en vue éclatée.
[0038] De la même façon que dans l’exemple des fi-
gures 1 et 2, le porte-affiche 20 peut s’aimanter sur le
support 10, comme représenté figures 4 et 5. Mais dans
cette variante, chaque aimant 21 est en contact avec une
lame acier 12A correspondante, insérée dans le guide
11. Chaque aimant 21 est guidé jusqu’à la surface ap-
parente de la lame acier 12A correspondante par les pat-
tes évasées 15 du guide extrudé 11. Il est guidé en outre
selon une seconde direction par d’autres pattes évasées
17 du guide complémentaire 16.
[0039] Chaque guide complémentaire 16 est superpo-
sé à une lame acier 12A. L’ensemble est inséré dans le
guide 11 extrudé en forme de double C en vis-à-vis, les
rebords 14 maintenant la lame acier 12A sur lesquels
elle s’appuie, et maintenant le guide complémentaire 16
en appui sur la lame acier 12A. La lame acier peut-être
positionnée en-dessous (comme représentée sur la fi-
gure 3) ou au-dessus (non représentée) du guide com-
plémentaire 16.
[0040] Les pattes évasées 17 des guides complémen-
taires 16 ont une embase 18 inférieure à l’écart entre les

rebords 14 du guide 11. Ainsi, chaque lame acier 12 as-
sociée à son guide complémentaire 16 peut être coulis-
sée au sein du guide extrudé 11.
[0041] Avantageusement, les utilisateurs peuvent po-
sitionner les aimants 21 livrés en kit par coulissement au
sein de la rainure 22 du porte-affiche 20. De la même
manière, ils peuvent positionner les lames acier 12A et
guides complémentaires 16 associés par coulissement
au sein du guide 11, de telle sorte que les lames acier
12A soient en regard des aimants 21 du porte-affiche 20.
[0042] Ainsi, les aimants 21 pourront être attirés res-
pectivement par les parties de lames acier 12A situées
entre les rebords 14 du guide 11, étant guidés par les
pattes évasées 15 du guide 11 et par les pattes évasées
17 des guides complémentaires 16, la force des aimants
21 complétant ce guidage pour garantir un contact total
des aimants 21 sur les lames acier 12A.
[0043] Selon cette deuxième variante de réalisation de
l’invention, les aimants 21 s’aimantent donc systémati-
quement au milieu des lames acier 12A (de façon à as-
surer la sécurité de ce type de maintien), et systémati-
quement aux positions réglées par les utilisateurs (de
façon à centrer sensiblement les porte-affiches 20 sur
les supports 10).
[0044] Elle reste néanmoins des plus économiques, la
lame acier étant réduite à deux parties de lame beaucoup
plus courtes, et les guides complémentaires rapportés
étant des pièces extrêmement simples et peu volumi-
neuses, pouvant être par exemple réalisées par injection
plastique.
[0045] Les figures 6 et 7 représentent un dispositif de
suspension d’affiche selon une troisième variante de réa-
lisation de l’invention, simplifiée.
[0046] Selon cette troisième variante, le support 10 ne
comporte plus de guide extrudé. Il comporte simplement
une lame acier 12 ainsi que deux guides 11A, simples
et peu volumineux, pouvant être par exemple réalisés
par injection plastique. Par souci de compréhension, la
figure 6 représente le support 10 ainsi que le porte-affiche
20 en vue éclatée.
[0047] Exactement de la même façon que pour les
exemples précédents, les aimants 21 peuvent être cou-
lissés le long du porte-affiche 20. Les guides 11A peuvent
eux aussi être coulissés le long de la lame acier 12. Les
guides 11A sont munis d’une fente 11 B. La lame acier
12 peut ainsi traverser de part en part en part les guides
11A : d’une part entre leurs rebords 14A, et d’autre part
entre leurs pattes évasées 15A et une partie supérieure
11C. Des pattes évasées 17A sont reliées aux pattes
évasées 15A prolongeant les rebords 14A eux-mêmes
dans le prolongement de la partie supérieure 11C. Ce-
pendant, ces pattes évasées 17A sont disjointes de la
partie supérieure 11C. Ainsi, la lame acier 12 peut tra-
verser les guides 11 au travers de cet espace disjoint
formant la fente 11B.
[0048] Avantageusement, selon cet exemple de réali-
sation de l’invention, la partie supérieure 11C comporte
en outre des moyens de fixation 19 du support 10 (par
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suspension).
[0049] De la même façon que pour l’exemple des fi-
gures 3 à 5, aimants 21 et guides 11A peuvent être iden-
tiquement espacés, le porte-affiche 20 pouvant ainsi
s’aimanter sur le support 10 selon la position souhaitée,
comme représenté figure 7. Chaque aimant 21 est guidé
jusqu’à la lame acier 12 par les pattes évasées 15A, 17A
du guide injecté 11A, respectivement selon une première
et une seconde direction. La force des aimants 21 com-
plètent ce guidage pour garantir un contact total des
aimants 21 sur la lame acier 12. Les aimants 21 s’aiman-
tent donc sur la lame acier 12 en toute sécurité, et aux
positions réglées par les utilisateurs (de façon à centrer
sensiblement les porte-affiches 20 sur les supports 10).
[0050] Les figures 8 et 9 représentent un dispositif de
suspension d’affiche selon une quatrième variante de
réalisation de l’invention, pour laquelle les guides 11 D
ne sont pas connectés au support 10 mais au porte-af-
fiche 20.
[0051] Selon cette quatrième variante, le support 10
est toujours constitué d’une simple lame acier 12, pou-
vant être par exemple suspendue par le biais de perça-
ges.
[0052] Le porte-affiche 20 est muni d’aimants 21 as-
sociés chacun à un guide 11D. Ce guide 11 D est sen-
siblement constitué de pattes évasées 15B de telle sorte
que le porte-affiche 20 puisse s’aimanter sur la lame acier
12, les aimants 21 étant guidés par les pattes évasées
15B jusqu’à la lame acier 12. Les formes associées des
pattes évasées 15B, de la lame acier 12 et des aimants
21, couplées à la force des aimants 21, sont telles que
les aimants 21 sont limités à des positions sensiblement
médianes de la lame acier 12, assurant un contact total
des aimants 21 sur la lame acier 12, comme l’illustre la
figure 9.
[0053] Selon cet exemple de réalisation de l’invention,
les guides 11 D sont réalisés en fil métallique, par exem-
ple en fil acier. Alternativement, ils pourraient aussi être
réalisés par injection plastique.
[0054] Cet exemple de réalisation de l’invention est
particulièrement économique. Il comporte :

- un seul profilé extrudé, par exemple en PVC, sa sec-
tion étant simple et compacte

- une lame acier standard
- des aimants en plastique injecté, simples et com-

pacts, pouvant être livrés séparément
- des guides en fil d’acier ou en plastique injecté, sim-

ples et compacts, à connecter aux aimants, pouvant
être eux aussi livrés séparément.

[0055] Les figures et leurs descriptions faites ci-des-
sus illustrent l’invention plutôt qu’elles ne la limitent. Les
signes de références dans les revendications n’ont
aucun caractère limitatif. Les verbes "comprendre" et
"comporter" n’excluent pas la présence d’autres élé-
ments que ceux listés dans les revendications. Le mot
"un" précédant un élément n’exclue pas la présence

d’une pluralité de tels éléments.

Revendications

1. Dispositif de suspension d’affiche comprenant deux
éléments constitutifs :

- d’une part un support (10) destiné à être fixé
sur une partie d’édifice,
- d’autre part un porte-affiche (20) destiné à
maintenir une ou plusieurs affiches et à être rap-
porté de manière détachable sur le support (10)
au moyen d’aimants (21),

caractérisé en ce que les aimants (21) sont dispo-
sés sur l’un des deux éléments constitutifs (10, 20)
et en ce que l’autre élément constitutif (10, 20) com-
porte un matériau magnétique (12), un guide (11)
étant ménagé sur au moins un des deux éléments
constitutifs (10, 20) de telle sorte que les aimants
(21) puissent s’aimanter sur le matériau magnétique
(12) selon des positions restreintes par les formes
associées du guide (11), du matériau magnétique
(12) et des aimants (21).

2. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le support (10) com-
porte une lame acier (12) et au moins un guide (11),
réalisé dans un matériau amagnétique et constitué
de rebords (14), de telle sorte qu’un porte-affiche
(20) muni d’aimants (21) puisse s’aimanter sur la
surface apparente (13) de la lame acier (12), entre
les rebords (14) du guide (11), l’écart entre ces re-
bords (14) étant supérieur à la largeur des aimants
(21).

3. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le guide (11) est
muni de pattes évasées (15) sensiblement dans le
prolongement des rebords (14), de telle sorte qu’un
porte-affiche (20) muni d’aimants (21) puisse
s’aimanter sur la surface apparente (13) de la lame
acier (12), les aimants (21) étant guidés par les pat-
tes évasées (15) jusqu’à la lame acier (12) ; les for-
mes associées des pattes évasées (15), de la lame
acier (12) et des aimants (21) étant telles que les
aimants (21) sont limités à une plage de positions
(23), cette plage de positions (23) couplée à la force
des aimants (21) assurant un contact total des
aimants (21) sur la lame acier (12).

4. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 2 ou 3, caractérisé en ce que le support (10)
comporte un guide extrudé (11) et une lame acier
(12) sensiblement de mêmes longueurs, le guide
(11) étant sensiblement en forme de C, de telle sorte
que la lame acier (12) puisse être insérée au sein
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du guide (11) et retenue par ses rebords (14), l’écart
entre ces rebords (14) du guide (11) étant inférieur
à la largeur de la lame acier (12).

5. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 2 ou 3, caractérisé en ce que le support (10)
comporte un guide extrudé (11) et plusieurs lames
acier (12), le guide (11) étant sensiblement en forme
de C, de telle sorte que les lames acier (12) puissent
être insérées au sein du guide (11) et retenues par
ses rebords (14), l’écart entre ces rebords (14) du
guide (11) étant inférieur à la largeur des lames acier
(12) ; les lames acier (12) pouvant être coulissées
le long du guide (11), de telle sorte qu’un porte-affi-
che (20) muni de plusieurs aimants (21) puisse
s’aimanter sur le support (10), par aimantation des
aimants (21) sur les lames acier (12) correspondan-
tes, aimants (21) et lames acier (12) étant identique-
ment espacés.

6. Dispositif de suspension d’affiche selon les revendi-
cations 3 et 5, caractérisé en ce que chaque lame
acier (12) est associée à un guide complémentaire
(16), muni de pattes évasées (17), de telle sorte que
chaque aimant (21) du porte-affiche (20) puisse
s’aimanter sur la surface apparente (13) de la lame
acier (12) correspondante, l’aimant (21) étant guidé
jusqu’à la lame acier (12) selon une première direc-
tion par les pattes évasées (15) du guide extrudé
(11) et selon une seconde direction par les autres
pattes évasées (17) du guide complémentaire (16).

7. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 2 ou 3, caractérisé en ce que le support (10)
comporte une lame acier (12) et plusieurs guides
(11), la lame acier (12) traversant de part en part les
guides (11), ceux-ci pouvant être coulissés le long
de la lame acier (12), de telle sorte qu’un porte-affi-
che (20) muni de plusieurs aimants (21) puisse
s’aimanter sur le support (10), par aimantation des
aimants (21) sur la lame acier (12) au niveau des
guides (11) correspondants, aimants (21) et guides
(11) étant identiquement espacés.

8. Dispositif de suspension d’affiche selon les revendi-
cations 3 et 8, caractérisé en ce que la lame acier
(12) traverse les guides (11) d’une part entre leurs
rebords (14), et d’autre part entre leurs pattes éva-
sées (15) et une partie supérieure (19) ; des pattes
évasées (17) étant reliées aux pattes évasées (15)
prolongeant les rebords (14) eux-mêmes dans le
prolongement de la partie supérieure (19), mais
étant disjointes de cette partie supérieure (19) de
telle sorte que la lame acier (12) puisse traverser les
guides (11) au travers de cet espace disjoint ; cette
partie supérieure (19) pouvant en outre comporter
des moyens de fixation du support (10).

9. Dispositif de suspension d’affiche selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le support (10) com-
porte une lame acier (12) et le porte-affiche (20) est
muni d’aimants (21) associés chacun à un guide
(11), ce guide (11) étant sensiblement constitué de
pattes évasées (15) de telle sorte que le porte-affiche
(20) puisse s’aimanter sur la lame acier (12), les
aimants (21) étant guidés par les pattes évasées (15)
jusqu’à la lame acier (12) ; les formes associées des
pattes évasées (15), de la lame acier (12) et des
aimants (21), couplées à la force des aimants (21),
étant telles que les aimants (21) sont limités à des
positions sensiblement médianes de la lame acier
(12), assurant un contact total des aimants (21) sur
la lame acier (12).

10. Dispositif de suspension d’affiche selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le porte-affiche (20) est un profilé extrudé compor-
tant une rainure (22) dans laquelle peut être insérée
les aimants (21) munis d’une forme adaptée à cette
rainure (22) du porte-affiche (20), de telle sorte que
les aimants (21) puissent être coulissés le long du
porte-affiche (20).
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